
Avenant n°2 à la convention de coopération public-public portant sur
l’expérimentation d’une démarche « Territoires inclusifs : le lien social

moteur pour une action territoriale résiliente » dans le cadre de
l’élaboration de l’Agenda 2030 de la Ville de Quetigny

Entre

La Commune de Quetigny, située Place Théodore-Monod 21800 Quetigny, représentée par
son maire en exercice, Monsieur Rémi DETANG, dûment habilité par une délibération du 6
avril 2021, 

ci-après dénommé « la Ville de Quetigny », 

d’une part,

Et

Le  Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et
l’aménagement (Cerema), établissement public administratif de l’État, dont le siège se situe
Cité des Mobilités - 25, avenue François Mitterrand - CS 92 803 - F-69674 Bron Cedex, N°
SIREN  130  018  310,  code  APE  8413Z,  représenté  par  Mme  Séverine  BOURGEOIS,
directrice de la Direction Centre-Est, située à la même adresse

Ci-après désigné « Cerema »

d’autre part.

Désignées individuellement comme la Partie et collectivement comme les Parties, 

Vu l’article L.2511-6 du code de la commande publique ;

Vu le titre IX de la loi 2013-431 du 28 mai 2013 portant création du Cerema 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Cerema;

Il est convenu ce qui suit entre les Parties.

 ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la durée de la convention de coopération public-
public entre la ville de Quetigny et le Cerema afin de permettre la poursuite de la démarche
qui a été suspendue d’octobre 2021 à l’été 2022 en l’absence de chef de projet dédié au
projet par la ville. La coopération entre la ville et le Cerema connaît ainsi un décalage de la
mission qui a repris en septembre 2022 jusqu’en juin 2023. 
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 ARTICLE 2 :  MODIFICATIONS APPORTEES AUX ARTICLES ET ANNEXES DE LA
CONVENTION INITIALE

• L’article 8 intitulé « Entrée en vigueur et durée de la Convention» est modifié comme
suit :  « La Convention prend effet  à la date de sa signature par les deux Parties
jusqu’au 30 juin 2023. Elle peut être reconduite sur accord commun des Parties.  »

• L’annexe n°1 Le calendrier est modifié de la manière suivante :

• La phase 2 : Accompagnement de la chef de projet de la Ville à la prise de
conscience  des  enjeux  et  à  l’animation  d’une  démarche  de  prospective
participative et inclusive est reportée au dernier trimestre 2022/début 2023

• La  phase  3 :  Accompagnement  de  la  chef  de  projet  à  l’élaboration  de  la
stratégie et du plan d’action Agenda 2030 est reportée à fin 2022/ printemps
2023

Fait en deux exemplaires originaux à ,

Pour la Ville de Quetigny, Pour le Cerema,

la  Directrice  de  la  Direction  territoriale
Centre-Est,

Séverine BOURGEOIS
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L'Isle d'Abeau le 21/11/2022
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